
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION 
DU DOMAINE PUBLIC 

Formulaire à renvoyer par mail à espacespublics@fontainebleau.fr 
 

PARTICULIER ENTREPRISE 

 

DÉMÉNAGEMENT TRAVAUX 

 

Date de la demande    

Signature du demandeur 

 

Toute demande doit être faite 15 jours à l’avance. 
Une autorisation du domaine public vous sera adressée et une redevance de droit de voirie vous sera réclamée ultérieurement  par le Trésor public. Le demandeur devra 
laisser le passage des piétons sur le trottoir, prendre les dispositions réglementaires pour la signalisation de jour comme d e nuit, entretenir les abords du chantier tous les  
jours. Tout stationnement de benne est interdit les week-ends et jours fériés. Celle-ci ne doit pas excéder 2 m de large. Merci de lire attentivement l’arrêté qui vous 

sera fourni et qui contient des préconisations indispensables à respecter sous peine d’obligation de démontage de structure. 

 

SERVICE ESPACES PUBLICS 
40, rue Grande - Tél. 01 60 74 64 91 - espacespublics@fontainebleau.fr 

www.fontainebleau.fr Ville de Fontainebleau - Officiel @VilledeFbleau 

DP n° 77 0186 1     

PC n° 77 0186 1     

Nature  

Adresse     

Durée : du au     

 Échafaudage - Longueur ml 

Nombre de semaines X ml x 4,95 € 

 Benne - Nombre de bennes     

Nombre de jours X nombre de bennes x 37.40 € 
 

 Palissade - Longueur ml 

Nombre de semaines x ml x 4,95 € 
 

 Installation provisoire pour travaux m2
 

Nombre de semaines x m2 x 3,41 € 
 

 Stationnement - Nombre de places    
Nombre de jours x nombre de places x tarif selon 
zone orange 12 €, verte 5,50 €, hors zone 4 € 
 

 Autres - A préciser :    

Nom  

Prénom     

Adresse     

Tél. fixe                                                                                               

Tél. portable     

Mail     

 
Raison sociale                                                                                    

N° Siret (ou Siren)                                                                        

Nom commercial     

Adresse     

     

Tél. fixe      Tél. portable     

Mail       

Adresse     

Date - Du au      

Type de véhicule et immatriculation 

(préciser longueur si camion)     

Nombre de places de stationnement à réserver : 

IMPORTANT 

Le stationnement est gratuit et autorisé pendant 2 jours 
maximum. 

 
Le balisage (installation et retrait) est à la charge 
du demandeur (pas de prêt de barrières par la ville). 
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